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CADRE DE REPONSE TECHNIQUE  

 

N° DE CONSULTATION :  

MX24-077 

TRAÇAGE DES TERRAINS DE SPORT EXTERIEURS ET L’ENTRETIEN 

DU TERRAIN DE FOOTBALL SYNTHETIQUE DE L’ÉCOLE 

POLYTECHNIQUE  

 

 

 

Le candidat a obligation de remplir le cadre de réponse technique. Il a la possibilité de spécifier 

les numéros de page du mémoire technique répondant aux critères. Les réponses apportées dans 

le cadre de réponse technique peuvent être complétées par tous les documents que le candidat juge 

utile de joindre pour préciser son offre, à condition de les référencer dans le présent cadre de 

réponse technique et de préciser quel point ils complètent. 

 

CANDIDAT : 

Nom de l’entreprise 

 

 

 

Contact  
 

 

 

 

Ce document constitue un document contractuel destiné à l'analyse des offres. 
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Critère 2 : Valeur technique : (40%) 

 

Critères d’évaluation Réponse du candidat N° de page du 

mémoire 

technique 

(facultatif) 
1- Méthodologie détaillée du traçage 

(20%) 
 

  

2- Qualité de la peinture et durabilité de 
traçage dans le temps (10%) 

 

  

3- Respect de l’environnement (10%) 

 
 Plan de valorisation des déchets (produits 

inertes, produits fermentescibles, produits 

issus de l'industrie chimique ou pétrolière, 

etc.) avec lieux des prestataires par 

processus de recyclage. 

 Dispositions particulières mises en place 

dans le cadre de la réalisation du chantier 

en matière de développement durable : 

véhicule non polluant, utilisation de produit 

issu d’une économie écologique. 

  

 

Critère 3 : Délai d’exécution à compter de la notification du bon de commande (10%) 

 
Critères d’évaluation Réponse du candidat N° de page du 

mémoire technique 

(facultatif) 

 
- Délai d’intervention :  

 
 Préciser le délai d’intervention pour la 

réalisation des prestations. 
 Préciser le délai d’intervention en cas de 

demande urgente de prestation.  
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Nom - Prénom du signataire pouvant engager la société. Signature précédée de la  

mention "lu et approuvé". 


